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Avis d’appel public à la concurrence
 
 
 
- Pouvoir Adjudicateur
 
Le Président de la Communauté de Communes du Centre-Ouest (3CO)
Adresse : 1444 Avenue du Lac - Mroalé
97680 TSINGONI
Téléphone : (+262) 269.63.76.76
Adresse internet : https://www.3co-mayotte.fr/
 
N° SIRET :
 
20005987100018
 
 
 
Profil d'acheteur pour le retrait et le dépôt du dossier de candidature :
 
https://www.marches-securises.fr
 
 
- Mode de passation
 
Il s’agit d’un accord-cadre à bons de commande passé selon une procédure adaptée en application du code de la commande publique, en référence notamment aux dispositions des articles L. 2125-1, R. 2162-4, R. 2142-7 et R. 2142-9.
Le nombre des attributaires est fixé à 2.
 
- Objet
 
Agence de voyage pour la réservation et la fourniture de titres de transport aérien et ferroviaires de la Communauté de Communes du Centre-Ouest.
 
- Allotissement
 
Le marché est non alloti.
 
 
- Critères de sélection des candidatures :
 
 
Les critères de sélection des candidatures sont les suivants : garanties professionnelles, techniques et financières.
 
- Critères de jugement des offres et sélection des candidats :
 
 
L’offre qui sera retenue sera celle jugée économiquement la plus avantageuse au regard des critères suivants (note attribuée sur 100) :
 
 



- Critère 1 - Prix des prestations /40. Critère 2 - Adéquation de l’offre à la demande sur la gestion du service /40 - (pertinence de la méthodologie proposée, qualité du service, conseil modalité de passation, suivi des commandes et annulation, moyens humains mis à disposition). Critère 3 – Obtention du meilleur tarif /20 (négociation des billets, frais de gestion, de modification ou d’annulation).
- Critère 1 - Prix des prestations /40.
- Critère 2 - Adéquation de l’offre à la demande sur la gestion du service /40 - (pertinence de la méthodologie proposée, qualité du service, conseil modalité de passation, suivi des commandes et annulation, moyens humains mis à disposition).
- Critère 3 – Obtention du meilleur tarif /20 (négociation des billets, frais de gestion, de modification ou d’annulation).
 
 
 
Les deux premiers soumissionnaires issus du classement général seront retenus.
 
 
 
Les bons de commande seront émis et remis de façon alternative ou concomitante aux deux attributaires en fonction de la date de l’expression des besoins et du montant le plus bas du devis du (des) trajet(s).
 
 
 
- Contenu du pli de candidature
 
Voir Règlement de consultation dans le profil acheteur.
 
- Modalités de remise des offres
 
 
Votre pli devra être déposé uniquement par voie électronique dans la plateforme http://www.marches-securises.fr au plus tard le lundi
 
30/09/2024 à 12 heures
 
, date et heure limites de réception des offres.
Toute offre enregistrée après l’expiration du délai sera refusée, la date limite étant la date de réception.
 
- Délai de validité des offres :
 
 
Les entreprises resteront engagées pendant le délai de 90 jours après la date limite de remise des offres
 
.
 
- Renseignements :
 
 
Pour obtenir tous renseignements techniques et administratifs, les candidats peuvent s’adresser à : dgast@3co-mayotte.fr.
Les candidats doivent faire parvenir leurs éventuelles demandes de renseignements au plus tard 6 jours avant la date limite de dépôt de candidature.


